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RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 3649) 

Rejeté

AMENDEMENT N o 1454

présenté par
M. Vallaud, Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. David Habib et les membres du groupe 

Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 6

Substituer aux alinéas 2 à 5 les quatre alinéas suivants :

« Art. 10-1. – Les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d’un service 
public industriel et commercial peuvent conditionner l’octroi de subventions à des associations à la 
signature de la Charte d'engagements réciproques entre l’État, le mouvement associatif et les 
collectivités locales du 14 février 2014.

« Lorsque l’objet que poursuit l’association dont émane la demande est manifestement illicite ou 
que ses activités ou les modalités selon lesquelles elle les conduit ne sont manifestement pas 
compatibles avec la Charte précitée, l’autorité ou l’organisme sollicité refuse la subvention 
demandée.

« S’il est manifeste que l’association bénéficiaire d’une subvention poursuit un objet illicite ou que 
ses activités ou les modalités selon lesquelles elle les poursuit ne sont pas compatibles avec la 
Charte mentionnée à l’alinéa  premier du présent article, l’autorité ou l’organisme ayant attribué la 
subvention procède, par une décision motivée et après que le bénéficiaire a été mis à même de 
présenter ses observations dans les conditions prévues à l’article L. 122-1 du code des relations 
entre le public et l’administration, au retrait de cette décision et enjoint au bénéficiaire de lui 
restituer les sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire.

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à appuyer le dispositif de l'article 6 du 
présent projet sur la Charte d'engagements réciproques entre l'Etat, Le Mouvement associatif et les 
collectivités territoriales.
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A l'inverse du dispositif de cet article qui n'a fait l'objet d'aucune consultation des associations en 
amont de la présentation de ce projet de loi, la Charte de 2014 a été patiemment construite dans un 
esprit de concertation avec le monde associatif.

Les associations jouant un rôle éminemment utile pour la diffusion des principes de la République 
c'est avec elles, et non contre elles, que l'on doit modifier le droit qui leur est applicable.

Tel est le sens et l'esprit du présent amendement.


